
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 DELIBERATION 
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 24 juin 2025] 
Date de la convocation 
18 juin 2025  
Date de mise en ligne 
26 juin 2025 
 
Nombre de conseillers 
En exercice :  33 
Présents : 20  
Procurations : 3  
Votants : 23 
 
 
N° 053/ 2025 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Christian PERO, Christel PALIS, David AMALRIC, Maires 
Adjoints, Lahcene BAAZIZ, Dany PORTES, Martine MOSTARDI, Thierry VOGELAAR, 
Isabelle BEAUVAIS, Martine BOISSIERE, Gabriel CARRAMUSA, Christophe 
WATTRELOT, Jean-Marc AGUERRE, Elisa GILLET, Jean BATAILLOU, Thomas 
DOMENECH, Conseillers. 

Absents et représentés : Monique GUILLE, Anne DUBIER, Claire VILLENEUVE,  

Absents : Daniel RIBES, Laurent SQUASSINA, Antony MOUSSU, Pierre TRANIER 
Arnaud ELGOYHEN, Martine VIOLETTE, Marie MONTELS, Thierry BODDI, Dominique 
BOYER, Corinne DARMANI 

 
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL 
 
 
 
 

OBJET DE DELIBERATION : Emprunt pour le financement des investissements 2025 : signature 
d’un contrat de prêt avec le Crédit Agricole Mutuel Nord Midi Pyrénées 

 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la proposition commerciale du Groupe Crédit Agricole en date du 04/06/2025, actualisée le 
23/06/2025, 

Considérant que pour financer les investissements 2025 prévus au Budget, il est nécessaire de recourir à 
l’emprunt ; 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver la signature d’un contrat de prêt avec la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord Midi Pyrénées selon les caractéristiques suivantes : 

 

Article 1er : Souscription d’un Crédit Long Terme Multi Index 

• Objet : financement du programme d’investissements 2025  

• Prêteur : Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord Midi Pyrénées 

• Domiciliataire : Crédit Agricole CIB 

• Montant : 3 500 000 EUR (trois millions cinq cent mille euros) 

• Date de Remboursement Final : 02/01/2041 

• Type d’amortissement : Annuel linéaire 

• Frais de dossier / Commission de mise en place : 5 250 EUR (cinq mille deux cent cinquante 
euros) 

 

Article 2 :  Principes de fonctionnement du contrat 

• Période de mobilisation de la date de signature de la Convention jusqu’au 02/01/2026 (Date de 
Fin de Mobilisation)  

- Encours mobilisable avec indexations sur EURIBOR 3 mois moyenné  

• Période d’Amortissement : 

- Consolidation automatique du Concours à la Date de fin de Mobilisation 

- Plusieurs tirages possibles 

- Multiple choix d’indexation de taux / Modification de taux possible selon les conditions de 
marché 

- Remboursements anticipés définitifs possibles moyennant éventuellement le paiement 
d’une indemnité selon conditions de marché et une indemnité forfaitaire de 3.00% du 
Capital Remboursé par Anticipation 
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- Remboursements provisoires possibles moyennant le paiement d’intérêts d’attente (Taux 
en Cours - 90% de la moyenne des €str quotidiens positifs) 

Article 3 : Indexations de taux disponibles  

Index Monétaires Courants : 

• EURIBOR 3 mois préfixé augmenté d’une marge de 1.07% l’an, avec EURIBOR 3 mois flooré à 
0.00% 

 

Index de Mobilisation : 

• EURIBOR 3 mois moyenné augmenté d’une marge de 0.59% l’an, avec EURIBOR 3 mois 
moyenné flooré à 0.00% 

Possibilité d’effectuer des modifications de taux auxquels cas les marges applicables aux index susvisés 
seront déterminées selon les conditions de marché. 

 

Index Spécifiques (marges à déterminer selon les conditions de marché) : 

• EURIBOR 3 mois post-fixé 

 

Stratégies Spécifiques (index, seuil et niveaux à déterminer selon les conditions de marché et modalités 
prévues dans la Convention) : 

• Taux Fixe 

• Taux Alternatif (plafonné) qui correspond, pour chaque période d’intérêt, soit à un taux fixe soit 
à un taux variable en fonction de la position d’un des index prévus dans la convention par rapport 
à un seuil déterminé (Le taux variable est composé d’un des index prévus dans la convention 
augmenté d’une marge déterminée). Le taux variable du Taux Alternatif pourra le cas échéant 
être plafonné à un taux fixe dit « Taux Plafond ». 

• Taux Variable (Plafonné) qui correspond à un taux variable, égal à un des index prévus dans la 
Convention augmenté d’une marge, éventuellement.  

• Taux Révisable Triple Seuil (Plafonné) qui correspond, pour chaque période d’intérêt : 

- soit à un taux fixe 1 si l’index choisi parmi les index prévus dans la Convention est 
inférieur ou égal à un seuil 1 prédéterminé,  

- soit à un taux variable 1 si l’index est strictement supérieur au seuil 1 et inférieur ou égal 
à un seuil 2 prédéterminé, 

- soit à un taux fixe 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 2 et inférieur ou égal à un 
seuil 3 prédéterminé,  

- soit à un taux variable 2 si l’index est strictement supérieur au seuil 3. Le taux variable 2 
pourra le cas échéant être plafonné à un taux fixe dit « taux plafond ».  

• « Taux Fixe Duo » qui correspond pour une période d’intérêt donnée, à une moyenne pondérée 
de deux taux fixes T1 et T2 en fonction du niveau constaté, selon un nombre prédéterminé 
d’observations au sein d’une période d’intérêt, d’un référent par rapport à un seuil S déterminé. Il 
est déterminé comme suit : 
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Taux Fixe Duo = [T1  (n1 / NBT)] + [T2  (n2 / NBT)] 

où : 

- n1 est égal au nombre d’observations où le référent choisi est supérieur au Seuil 1 et 
inférieur au Seuil 2. 

- n2 est égal au nombre d’observation où le référent choisi inférieur ou égal au Seuil 1 ou 
supérieur ou égal au Seuil 2. 

- NBT est égal au nombre total d’observations de la période d'intérêt considérée, il est égal 
à la somme de n1 et n2. 

• Taux Fixe Transformable qui correspond à un Taux Fixe pendant une période prédéterminée 
(une ou plusieurs périodes d’intérêts), assorti d’une ou plusieurs options de passage définitif en 
taux variable au gré du Domiciliataire ou de l’Emprunteur (selon le choix prédéterminé de 
l’Emprunteur). Le taux variable sera prédéfini et choisi parmi la liste des index disponibles dans la 
Convention. 

• Taux Successif qui correspond à un taux composé d’une suite de taux définis dans la 
Convention qui se succèdent strictement dans le temps.  

 

Article 4 : Premier Tirage 

Un premier Tirage est mis en place dans les conditions suivantes : 

 

Montant : 3 500 000.00 EUR 

Date de Départ du Tirage : 02/01/2026 

Echéance Finale du Tirage : 02/01/2041 

Amortissement : Annuel linéaire 

Périodicité des intérêts : Annuelle 

Taux En Cours du tirage (Gissler 1-A) :  

• Taux Fixe 3.69%  

Base de calcul : Exact/360 

 

Article 5 : Le Maire déterminera le taux applicable au premier Tirage visé à l’article précédent, le niveau 
du taux fixe bonifié ne pouvant être supérieur à 3.69% (Annuel, Exact/360), préalablement à la signature 
de la Convention (qui devra intervenir au plus tard le 31/07/2025) par l’envoi d’un Avis de Tirage au 
domiciliataire auquel cas la révocation de l’engagement susvisé conduira au versement d’une indemnité 
au profit du domiciliataire. Le Maire signera la Convention de Crédit susvisée et tout autre document 
nécessaire à la conclusion et à l’exécution de ladite Convention.  
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VOTES POUR : 23 

VOTES CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

APPROUVE la signature d’un contrat de prêt avec la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord 
Midi Pyrénées selon les caractéristiques détaillées ci-dessus, 

DONNE POUVOIR au Maire, ou au Maire Adjoint Délégué, de signer toutes pièces nécessaires à la 
bonne mise en place des présentes. 

 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
 
Le secrétaire de séance,  
 
Francis RUFFEL   

 
 
Fait à Gaillac le 25 juin 2025 


		assistance.fast@docaposte.fr
	2025-06-25T11:03:37+0200
	Paris
	Martine SOUQUET
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2025-06-25T13:39:48+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte




